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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

fruits et légumes
Question écrite n° 62467

Texte de la question

Mme Dominique Orliac attire l'attention de M. le ministre de l'alimentation, de l'agriculture et de la pêche sur la
mise en place de nouveaux outils de prévention et de gestion des crises dans les filières fruits et légumes. Ce
secteur est très gravement touché par la crise, notamment dans le département du Lot où les filières de
production traditionnelles et familiales, dont la qualité est remarquable et reconnue, disparaissent peu à peu. En
Midi-Pyrénées, le nombre d'exploitations de la filière a chuté de 30 % entre 1997 et 2007. Une telle situation
apparaît tragique en matière d'aménagement du territoire et de développement économique, notamment au
regard des 2 500 emplois saisonniers et des 40 millions d'euros annuels que dégage la filière lotoise.
Malheureusement, les pertes de la campagne 2009 ont dégradé dramatiquement la situation des producteurs du
département, conduisant à une extrême fragilisation des structures, dans la mesure où les exploitations
agricoles sont fortement dépendantes de la rentabilité de ces productions « fruits et légumes ». Aussi, il apparaît
primordial que les pouvoirs publics prennent la mesure de la gravité de la situation et proposent des mesures
cohérentes. En effet, à l'heure où chacune de nos décisions doivent être prises dans le respect du principe de
développement durable, comment peut-on consciemment délaisser nos productions locales au profit de zones
de production lointaines ? Pourquoi ne favorisons-nous pas davantage les débouchés locaux pour des
productions maîtrisées et de qualité ? C'est pourquoi, au-delà et de façon complémentaire avec les mesures
prévues dans l'organisation commune de marché de 2007, il paraît vital que le Gouvernement mette en place de
nouveaux outils de gestion de l'offre et de régulation des marchés, dans une logique d'aménagement du
territoire, de prévenir certaines crises, d'en atténuer d'autres ou, en dernier recours, de compenser les pertes
des producteurs. Aussi, elle lui demande ses intentions en la matière, notamment dans le cadre de la future loi
de modernisation de l'agriculture et de la pêche.

Texte de la réponse

La crise que traversent les filières fruits et légumes met en évidence l'importance de mettre à la disposition de
ces filières des outils de prévention et de gestion de crise efficaces. Lors de la réforme de l'Organisation
commune de marché (OCM) en 2008, la France a soutenu l'introduction de mesures de prévention et de gestion
de crise dans les programmes opérationnels des organisations de producteurs cofinancés à hauteur de 50 %
par la Communauté européenne. Dès 2009, les organisations de producteurs ont eu la possibilité de mettre en
oeuvre huit mesures de prévention et de gestion de crise : retrait, distribution gratuite, récolte en vert, non
récolte, promotion et communication, actions de formations, assurance des récoltes et participation aux frais
administratifs pour la constitution de fonds de mutualisation. Afin de rendre le dispositif incitatif, des moyens
financiers supplémentaires sont à la disposition des organisations de producteurs qui inscrivent ce type de
mesures dans leurs programmes opérationnels. Suite à la table ronde du 22 septembre 2009 sur la compétitivité
de la filière fruits et légumes, un groupe de travail a été organisé afin de dresser un premier bilan de l'application
des mesures de prévention et de gestion de crise de l'OCM et d'identifier les difficultés de mise en oeuvre
rencontrées par les organisations de producteurs. Les conclusions de ce groupe de travail ont été
communiquées à la Commission européenne afin de travailler à une amélioration du dispositif en place au
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niveau communautaire. La Commission européenne fera des propositions à l'issue de la consultation des États
membres qui est actuellement en cours. Par ailleurs, le projet de loi de modernisation de l'agriculture et de la
pêche contient trois propositions permettant de mieux réguler les pratiques des opérateurs du secteur : la
suppression de la pratique « remises, rabais, ristournes » en période de crise, l'encadrement de la pratique du «
prix après vente », l'obligation d'un contrat écrit préalable à toute publicité hors lieu de vente. La loi de
modernisation de l'agriculture et de la pêche contiendra aussi des dispositions permettant de rendre la
contractualisation écrite obligatoire dans un secteur de production donné. Enfin, l'Observatoire des prix et des
marges pour les filières agroalimentaires a axé ses travaux du mois de septembre sur le secteur des fruits et
légumes. Cette démarche de transparence répond à une attente forte des professionnels comme des
consommateurs et permet de renforcer l'anticipation des difficultés liées aux déséquilibres du partage de la
valeur au sein du secteur fruits et légumes. Les missions et moyens de cet observatoire seront renforcés dans le
cadre de la loi de modernisation de l'agriculture et de la pêche.
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